
FEDERATION INTERNATIONALE 
DES TROMPES DE FRANCE 

43, Rue de la Bretonnerie, 45000 ORLEANS 
Téléphone : 02.38.77.08.56 - Télécopie : 02.38.62.9 0.27 

Courriel : secretariat.fitf@wanadoo.fr 
Secrétariat : Marie-France SOUESME 

 

BULLETIN D’ADHESION OU RENOUVELLEMENT 
INDIVIDUELLE 

Renseignez toutes les lignes et pour éviter les erreurs de transcription, utilisez le format majuscule.  
 

(*) NOM : ……………………………………….………………..Mme/Melle/ M. (1) 

(*) PRENOM : ………………………………………………….…………………... 

(*) ADRESSE : ……………...…………………………….……………………….. 

………………………………………………………………………………………. 

(*) CODE POSTAL : ………………VILLE : ……………………………………... 

(#) Tél. : ………………………..…..…. (#) Port : 06.…………………..………… 

(#) Mail : ..……………………………………………@…………………………… 

(*) Date de Naissance :…….…………………………………..……………….… 
 
Membre d’une Société de Trompes OUI / NON (1) Ecole OUI / NON (1) 

(2) Si OUI laquelle : ……………………………………………………………… 

Les membres d’écoles ou groupes affiliés sont invités à s’inscrire collectivement sur un bulletin spécifique 

Accepte l’inscription / Annuaire  FITF publié sur Internet : OUI / NON (1) 

Déclare adhérer à la Fédération Internationale des Trompes de France  et 

de se conformer à ses Statuts et Règlements en qualité de Membre Actif. 

Cotisation 2010  : 42 Euros (3) 

Fait à, le  : …………………………………………………   Signature :  
 
 
 
 

 (*) Mention obligatoire    (#) Mention vivement recommandée 
(1) Rayez les mentions inutiles  (2) A renseigner en cas d’adhésion complémentaire à une 
affiliation collective réalisée par le responsable du Groupe ou Ecole (Cf. page suivante) 
(3) La cotisation est payable en un seul versement, est exigible à partir du 1er janvier de 
chaque année et doit être versée au plus tard le 31 Mars par chèque bancaire à l’ordre de la 
F.I.T.F. ou par virement au CCP 628-42M Paris 



Informatique & Libertés : En application de la Loi du 6/01/78, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, nous vous précisons que 
les informations que nous avons recueillies auprés de vous ne seront utilisées que pour les seuls besoins de la gestion de l’association. Vous 
êtes en droit d’obtenir communication de ces informations et, le cas échéant, à nous en demander toutes rectifications. 

 Cotisation forfaitaire pour un Groupe ou une Ecole 

(Un nombre minimum d’élèves n’est pas demandé pour une école. Joindre une feuille annexe pour renseignements complets)


